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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-2042

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 25-2042

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-137956

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Grand EstNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005226400013N° National d'identification : 
StrasbourgVille : 

67067Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Gestion et maintenance de la montgolfière de la Région Grand EstIntitulé du marché : 
75310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Ce marché a pour objet de permettre à la Région GRAND EST de Description succincte du marché : 

disposer d'une structure professionnelle qui organisera le stockage temporaire, la maintenance et 
l'ensemble des sorties de la montgolfière essentiellement sur la région Grand Est, au cours d'une 
trentaine de manifestations qui peuvent être organisées ou soutenues par la collectivité pour servir 
différents objectifs (affichage institutionnel, notoriété, …)

Qualité et adéquation des moyens humains mobilisés : 30% Qualité et Critères d'attribution : 
pertinence de la méthodologie proposée : 20% Moyens matériels : 10% Prix : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 14/01/2025 à 12h00, lire 30/01
/2025 à 12h00

08/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-2042
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-2042
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